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AGROFORESTERIE 

Projet pilote : associer grandes 

cultures/arbres mellifères/apiculture 
28/03/2017 - Hostellerie - Plan d’Aups Sainte-Baume (Var) 

Présents :  

- Forêt Modèle de Provence – Clément GARNIER & Anya BELLALI 
- SCEA les Joseph - Christian RASTELLO & Vianney LAMBLIN 
- L’écobotaniste - Louis AMANDIER 
- Agroof – Daniele ORI 
- Chambre d’agriculture du Var – Thierry SAVIO 
- Dominicains de la Sainte-Baume – Joël BOUDAROUA, François-Régis DELCOURT 
- Mairie du Plan d’Aups Sainte-Baume – Gilles RASTELLO, Jean PAPERA 
- Syndicat Mixte de Préfiguration du PNR Ste-Baume – Thierry DARMUZEY, Stéphanie SINGH 
- Office National des Forêts – François FERRAINA, Lionel GRIVEAU, Grégory DRON 
- CEVE (pépinière, paysagisme, élagage) – Julien CRISTOFARO, Lauris CAMPERO 
- Racine SAP (négoce et conseil agricole) – Camille CRETE 
- Perret SA (négoce et conseil agricole) – Denis BONANSEA 
- CAPL (Coopérative agricole) – Denis GIRARD 
- Si Près Des Arbres (élagage) – Eric ROGGI 
- Varaups (tournage sur bois) – Gérard CASTELLI 
- Institut Supérieur d'Agriculture et d'Agroalimentaire Rhône-Alpes - Olivier de LACHAPELLE 

Excusés :  

- Association pour le Développement de l’Apiculture Provençale 
- Direction Départementale pour les Territoires et la Mer (M. GARCIN) 

 

 
Versant Nord de la Sainte-Baume /  Crédits : Alain BELLON 
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I. Agroforesterie : Présentation du concept (Agroof) 
 

 
Source: Dupraz et Liagre,  2008, « Agroforesterie, des arbres et des cultures » Ed France Agricole 

 
Nota bene : Pour le moment, il n’y a pas une définition consensuelle de l’agroforesterie, cependant, 
on peut retenir ces deux définitions suivantes : 

- « L’art ou la science d’associer des plantes ligneuses avec des cultures et/ou des animaux au 
sein ou en bordure d’une parcelle agricole donnée » (AGROOF)  

- « Toute pratique agricole s’inspirant du modèle de la forêt pour intégrer l’arbre dans un 
environnement de production. » (Association Française d’Agroforesterie) 
 

Dans la pratique, l’agroforesterie prend une vaste diversité de formes : Agrisylviculture, 

sylvopastoralisme, verger-maraicher, pré-verger, paysages agroforestiers, myciculture, plantations 

mellifères etc … 

Le concept est né au Canada en 1977 (notons que ce fût en réalité un mode d’agriculture assez 

général de l’ère préindustrielle). 

Un grand nombre de questions restent encore en suspens concernant les interactions entre arbres, 

cultures et environnement, et différents programmes de recherche tentent d’y répondre. 

Des réflexions sont en cours sur la manière de répartir au mieux  les coûts de plantation, gestion et 
récolte entre le propriétaire et le fermier. 
 
L’intérêt pour les agriculteurs peut-être multiple. En voici les principaux avantages : 

- Améliorer la structure et la biologie des sols 
- Améliorer l’autonomie en intrants 
- Augmenter la productivité en biomasse (bois, aliments, matière organique) par l’optimisation 

de l’énergie solaire dans le temps et dans l’espace horizontal et vertical  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Myciculture
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II. Le Projet 
 

 
Parcelle concernée par le projet / Crédits : Louis AMANDIER 

Genèse1 

 
La SCEA Les Joseph est une ferme de 150 ha en agriculture raisonnée. En polyculture, elle produit des 

fourrages, des céréales, et du vin. 

L’exploitant, Christian RASTELLO, a fait le constat suivant depuis plusieurs années : les rendements 

stagnent voire régressent en céréales et les accidents de culture sont plus fréquents, car les sols 

s’appauvrissent en matière organique. 

Afin de ne pas tomber dans la solution de facilité et relativement fataliste consistant à mettre 

certaines parcelles en jachère, la première étape de transformation de l’agroécosystème a été le 

passage en 2016 au semis-direct sous couvert végétal. Cette pratique présente des avantages 

économiques (simplification de l’itinéraire technique : division par trois de la consommation de fuel), 

agronomique (apport de matière organique structurante) et écologique (augmentation de la 

biodiversité). 

La philosophie sous-jacente à cette réflexion s’appuie sur le rôle fondamental de l’humus en tant que 

support de la fertilité des sols et par là du développement des civilisations. Il est donc nécessaire de 

le préserver, ainsi que la qualité des autres éléments naturels que sont l’air et l’eau2.  

Dans l’objectif de poursuivre toujours plus avant cette dynamique agroécologique vertueuse, C. 

RASTELLO considère l’agroforesterie — à savoir la réintroduction de l’arbre dans des parcelles 

agricoles —  comme un prolongement naturel de sa démarche. 

                                                           
1 Présentation du porteur de projet, Christian RASTELLO 
2 https://www.youtube.com/watch?v=vOy1q5GVlkY 

https://www.youtube.com/watch?v=vOy1q5GVlkY
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En 2016, les Frères Dominicains ont installé un rucher à proximité de leur siège - l’Hostellerie de la 

Sainte-Baume. Ils ont donc eu à ce moment l’idée d’implanter des lignes d’arbres mellifères dans la 

parcelle  voisine, actuellement en prairie temporaire de sainfoin et fétuque. 

L’idée de fond de cette expérimentation est de réussir un modèle transposable à d’autres parcelles, 

d’autres territoires. 

 

Démarche de la conception du système agroforestier : plantation d’arbres 

mellifères en grandes cultures fourragères 

 
L’aménagement d’un système agroforestier doit suivre la méthodologie suivante : 

1. prendre en compte l’existant  
2. planter 
3. entretenir  

 
 Louis AMANDIER a réalisé un diagnostic pédo-écologique sur la parcelle concernée, afin d’identifier 

des espèces d’arbres et arbustes adaptés à la station3. Il relève que le vivant est toujours très 

complexe en interactions, et qu’il faut donc rester humble dans notre capacité à l’appréhender.  

Vis-à-vis des besoins mellifères du rucher des Dominicains, le critère de sélection des arbres à 

implanter doit être la période de floraison afin de subvenir aux besoins des abeilles de façon 

continue, en limitant les périodes de disette en pollen et nectar (surtout en été). 

L’idée est d’introduire le maximum d’espèces locales (la pépinière CEVE tentera de répondre à ce 

besoin). Toutefois, il ne faudra surtout pas s’interdire d’avoir recours à des variétés allochtones. 

 
Diagnostic pédologique de la parcelle par Louis AMANDIER / Crédits : Clément GARNIER 

                                                           
3 Rapport « Un projet agro-forestier mellifère à la Sainte-Baume » - L’écobotaniste – L. AMANDIER - 
Avril 2017 
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La propriété des bois est une question fondamentale pour tout projet agroforestier. Il existe deux 
modalités principales de contractualisation, à formaliser dans le bail foncier concerné: 

1. si le fermier finance la plantation et l’entretien, les arbres lui appartiennent. Dans ce cas, en 
cas de rupture de bail, le propriétaire doit s’acquitter d’une indemnité compensatoire  de 
rachat. 

2. Dans le cas contraire, le propriétaire foncier est propriétaire des arbres. 
 
A ce stade, le projet a deux besoins : 

1. Déterminer quels arbres seront plantés et selon quelles modalités  
2. Monter un dispositif de suivi (→ quel appui technique et avec quel financement ?) 

III. Dynamique partenariale de territoire : positionnement des 

organismes présents 
 
× L’Office National des Forêts cherche à favoriser par son action la biodiversité. F. Ferraina 

soulève cependant le risque de domination de la biodiversité « cultivée » sur la biodiversité 

« sauvage » (exemple : il ne faut pas que les ruchers prennent trop d’importance par rapport 

aux abeilles sauvages). L’Office va réaliser un inventaire entomologiste sur la forêt 

domaniale. Il se demande donc dans quelle mesure ce projet va influencer la biodiversité 

environnante sur le long terme.  

× La Chambre d’Agriculture du Var souligne que l’agroforesterie est un sujet émergeant en 

PACA, et qui l’intéresse. Thierry SAVIO note que le nouveau spécialiste en arboriculture a des 

compétences en agroforesterie. L’association polyculture, élevage et arbres parait être une 

solution par exemple pour remettre en culture les nombreuses friches du département, 

enjeu porté par de nombreuses collectivités locales. 

× Louis Amandier, spécialiste en phytoécologie et ancien ingénieur du Centre Régional de la 

Propriété Forestière PACA, met en avant les nombreux boisements réalisés sur friches 

agricoles). Ceux-ci font l’objet d’un réseau de placettes suivies par le CRPF-PACA. 

Malheureusement, rares sont les vraies expérimentations agroforestières car bien souvent le 

porteur de projet était uniquement propriétaire foncier et, lorsqu’il était agriculteur, il 

entreprenait ces projets  justement pour arrêter d’y cultiver. Par ailleurs, le CRPF a installé 

une expérimentation de plantations mellifères sur une dizaine de sites qui représentent 

aujourd’hui une intéressante base de références. 

× Camille CRETE (Racine SAP) propose  un suivi technique pour le maintien de l’équilibre 

sanitaire. Spécialiste de la viticulture, cette société se demande dans quelle mesure des 

arbres peuvent être intégrés dans des parcelles de vignes. 

× Eric ROGGI de (Si Près des Arbres) met en lumière le fait que malgré tout l’intérêt de planter 

des arbres mellifères, il ne faut pas être trop utopiste concernant l’objectif d’alimenter tous 

les ruchers du territoire en nectar par ce biais. De plus, les premiers résultats n’arriveront pas 

avant 5 ans. 

× Gérard CASTELLI (Varaups) souligne l’intérêt de long terme avec la possibilité d’obtenir des 

bois adapté à la sculpture et au tournage.  
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× Le Syndicat de Préfiguration du Parc Naturel Régional de la Ste-Baume voit l’agroforesterie 

comme un levier de valorisation socioéconomique (maintien de l’activité agricole), paysagère 

et environnemental. Stéphanie Singh exprime son intérêt à suivre ce projet expérimental sur 

la durée avec comme perspective la reproduction sur le reste du territoire du Parc. De plus, 

pour démontrer sa volonté de voir ce projet aboutir et perdurer, Thierry Darmuzey compte 

rechercher les canaux techniques et financiers à disposition dans le cadre du PNR permettant 

d’envisager un soutien (ex : Natura 2000). 

× La Mairie du Plan d’Aups Sainte-Baume (Jean Papera et Gilles RASTELLO) soutient toutes les 

démarches agroenvironnementales durables et envisagera de soutenir ce projet 

agroforestier. 

× Le Groupement Régional des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu 

Rural (GRCVAM) de PACA a recensé une demande de terrain concernant l’agroforesterie, 

spécifiquement en maraichage pour une diversification des productions, et en grandes 

cultures. Florient Carlet rappelle que depuis 2016, le GRCIVAM PACA a été nommé par le 

Ministère de l’Agriculture référent régional pour animer le Réseau Rural Agroforestier faisant 

le lien entre structures et praticiens. Toute démarche agroforestière étant dès lors à valoriser 

dans le cadre de ce réseau naissant. 

× Olivier de Lachapelle évoque l’idée d’un appui à ce projet de la part de l’Institut supérieur 

d'agriculture et d'agroalimentaire Rhône-Alpes (ISARA) dont il est le Président. Cela prendra 

la forme d’une étude ou d’un stage d’étudiants. 

× Les Frères Dominicains perçoivent ce projet comme une manière pour eux de poursuivre la 

dynamique de leurs ancêtres religieux visant à préserver les ressources forestières dans le 

long terme. 

 
Crédits : Francois GARDEY 



 

Association Forêt Modèle de Provence  
Pavillon de Chasse du Roy René CD7, Valabre 

13 120 Gardanne, 06 42 58 31 54 
Membre du réseau méditerranéen des Forêts Modèles 

Pièce et lien annexes :  

- Rapport « Un projet agro-forestier mellifère à la Sainte-Baume » - L’écobotaniste – L. 

AMANDIER - Avril 2017  

- Vidéo de Sarah Singla sur le semis sous couvert végétal : 

https://www.youtube.com/watch?v=vOy1q5GVlkY 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=vOy1q5GVlkY

